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GRANDE NATURALISATION. 

PROJET DE LOI PllÈSENTÉ PAR LA CODlllllSSION. 

Demande du siem· Antoine LiN»EN. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la demande du sieur Antoine Linden, garçon de bureau à Bruxelles, né à 
Luxembourg, Je .24 oetobre f 826, tendant à obtenir la grande naturallsatlon , 

Attendu que les formalités prescrites par les art. 7 et 8 de la loi du 27 sep­ 
tembre 4835 ont été observées; 

Considérant que l'art. 2 de la loi du 50 décembre f 8t>5 est applicable au péti­ 
tionnaire, et qu'il y a lléu de statuer définilivement sur sa demande; 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

ARTICLE lJNIQlJE. 

La grande naturallsation est aecordëe au sieur Antoine Linden. 

Le Secrétaire., 
A. DE PAUi .•. 

Le Président, 
H. DE BROUCKERE. 


